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Introduction – contexte de l’expérimentation
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Education nationale Collectivités

Environ 60 % des Documents Uniques 
d’Evaluation des Risques déclarés mis à 

jour

Plus de la moitié des DUERP des collèges 
ont une date d’élaboration/de mise à 

jour remontant à plus de 3 ans

Répartition des assistants de prévention dans les 
établissements de l’académie

Près de 80% des assistants de prévention ne peuvent 
consacrer que moins de 10% de temps à la mission



Les principes de l’expérimentation

Sur 10% des collège du Calvados et de l’Orne

Désignation d’un assistant de prévention, personnel du département, et d’un 
assistant de prévention, personnel de l’Etat

Maintien de l’autorité fonctionnelle du chef d’établissement pour l’assistant de 
prévention relevant du département

Maintien de l’autorité hiérarchique du chef d’établissement pour l’assistant de 
prévention Education nationale

Le binôme est assistant de prévention pour tous les personnels du collège avec une 
mission ciblée sur l’avancement de l’évaluation des risques dans l’établissement.

Le binôme bénéficie d’un accompagnement par le réseau de prévention du 
département et de l’académie de Caen.



Les différentes étapes de l’expérimentation
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Déplacement du réseau dans 
les établissements 
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La santé et la sécurité au travail

SANTE ET SECURITE AU 
TRAVAIL

RESEAUX ET OUTILS DE 
PREVENTION

LES RESPONSABILITES DE 
L’EMPLOYEUR

DEMARCHE D’EVALUATION 
DES RISQUES



La santé et la sécurité au travail c’est quoi  ?

Ce sont les conditions et les facteurs qui 
ont une influence sur la sécurité, la santé 
et le bien-être des agents et, par voie de 

conséquence, des usagers (parents, 
élèves…)

ENJEU 
ECONOMIQUE

ENJEU ETHIQUE

ENJEU 
REGLEMENTAIRE

ENJEU 
D’IMAGE

ENJEU SOCIAL

ENJEU 
« PRODUCTIF »

LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL EST 
L’AFFAIRE DE TOUS 



Les réseaux et les outils de prévention

SANTE ET SECURITE AU 
TRAVAIL

RESEAUX ET OUTILS DE 
PREVENTION

LES RESPONSABILITES DE 
L’EMPLOYEUR

DEMARCHE D’EVALUATION 
DES RISQUES



RECTEUR

SG.A - DRH

Médecins de prévention 

Caroline DUJARDIN
medecin-personnels@ac-caen.fr

Assistants de prévention 

De l’EPLE

IA-DASEN

SG – DRH

IGAENR Inspection Générale de l’Administration 

de l’Éducation Nationale et de la Recherche

Conseillère technique sociale

ctr-social@ac-caen.fr

EPLE

Réseau de prévention

CHSCT A 

Conseillère de prévention 

académique

Sophie BOIVIN
conseiller-prevention@ac-caen.fr

Organisation hiérarchique
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ISST

isst@ac-caen.fr

Psychologue du travail

Hélène LE BAILLY
helene.lebailly1@ac-caen.fr

CARM

Olivier VELASQUEZ
risquesmajeurs@ac-caen.fr

Chargé prévention incendie 

Dominique CAILLY
preventionincendie@ac-caen.fr

CHS 

CHSCT D 

Conseiller départemental 

de prévention
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Missions et positionnement 
d’un assistant de prévention d’EPLE

14



• Décret 82-453 du 28 mai 1982 modifié

• Circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide 
juridique

• Guide juridique d’application du décret 
82-453 du 28 mai 1982 modifié



Il est nommé par 
le chef 

d’établissement

L’assistant de prévention 

IL ASSISTE ET CONSEILLE

DANS 
• la démarche d’évaluation des risques professionnels 
• la mise en place de la politique de santé et de bien-être au 

travail 

EN
• alertant sur des problématiques/dysfonctionnements  relevés
• sensibilisant, informant les personnels.

Articles 4 ET 4-1



• Décret 82-453 du 28 mai 1982 modifié

Article 4-2 formation

« Une formation initiale, préalable à la prise en fonctions,… »

« …et une formation continue sont dispensées aux 

agents mentionnées à l’article 4, en matière de 

santé et de sécurité. »



Ses missions au sein de l’établissement 

Aider a prévenir 
les dangers

susceptibles de 
compromettre la 

sante ou la 
sécurité des 
personnels

Participer à 
l’amélioration des 
méthodes et du 

milieu de travail en 
suggérant des 

adaptations des 
conditions de 

travail

Faire progresser 
la connaissance 

des problèmes de 
sécurité et des 

techniques 
propres à les 

résoudre 

Veiller à la bonne 
tenue du registre de 
sante et de sécurité 

au travail

Il est associé aux travaux de la commission hygiène et sécurité 
(CHS) et y assiste de plein droit avec voix consultative



En pratique

Est associé à l’organisation et à 
l’évaluation des exercices de 

sécurité (incendie, PPMS)

Est associé à la méthodologie 
d’élaboration du document 

unique d’évaluation des 
risques 

Propose des mesures de 
prévention en s’appuyant sur 

les rapports de la CHS, de l’ISST, 
de la commission de sécurité….

Est associé aux visites  de sécurité (inspection 
de l’inspecteur santé et sécurité au travail , 

commission de sécurité incendie….)

Est associé à l’analyse des 
accidents de services 

Est associé à  l’élaboration 
de l’ordre du jour de la 
commission hygiène et 

sécurité (CHS)
Consulte régulièrement le 

registre santé et sécurité au 
travail de l’établissement et 

accompagne le chef 
d’établissement dans le suivi 



Les outils du réseau
« Santé et Sécurité au travail »



Site de l’académie de Caen



Les outils sur 
l’intranet académique

https://espace-intranet.ac-caen.fr/wp/ressources-humaines/sante-et-securite-au-travail/
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Les outils sur 
l’intranet académique



Les responsabilités en santé et sécurité au 
travail

SANTE ET SECURITE AU 
TRAVAIL

RESEAUX ET OUTILS DE 
PREVENTION

LES RESPONSABILITES DE 
L’EMPLOYEUR

DEMARCHE D’EVALUATION 
DES RISQUES



Le décret N° 82-453 du 28 mai 1982 modifié par le décret n°

2011-774 du 28 juin 2011

Contenu des premiers articles… (sur 80)
Article 1 :
Le présent décret s’applique :

- aux établissements publics de l’Etat
- aux ateliers des établissements publics de l’Etat dispensant un enseignement
technique ou professionnel

Article 2 :
- Les locaux doivent être aménagés, les équipements doivent être installés et
tenus de manière à garantir la sécurité des agents et, le cas échéant, des usagers.
- Les locaux doivent être tenus dans un état constant de propreté et présenter les
conditions d’hygiène et de salubrité nécessaires à la santé des personnes.

Article 2-1 :
- Les chefs de service sont chargés de veiller à la sécurité et à la protection de la
santé des agents placés sous leur autorité.

Article 3 :
- Les règles applicables en matière de santé et de sécurité sont celles définies aux
livres I à V de la quatrième partie du Code du travail ainsi que par les décrets pris
pour leur application

= EMPLOYEUR

= LES 
PERSONNELS

ELEVES, 
PARENTS…..



Article L 4121-1 :

L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et
protéger la santé physique et mentale des travailleurs.

Ces mesures comprennent :

1° des actions de prévention des risques professionnels ;

2° des actions d'information et de formation ;

3° la mise en place d'une organisation et de moyens adaptés.

L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du

changement des circonstances et tendre à l'amélioration des situations
existantes.

Livre I de la partie 4 du code du travail : 
obligations de l’employeur



L’évaluation des risques professionnels
Obligations de l’employeur : Article R 4121-1 à R 4121-4

Article R4121-1

« L'employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de

l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il

procède en application de l'article L. 4121-3. Cette évaluation comporte un

inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail de l'entreprise ou de

l'établissement. »

Article R4121-2

« La mise à jour du document unique d'évaluation des risques est réalisée :

1° Au moins chaque année ;

2° Lors de toute décision d'aménagement important modifiant les conditions de

santé et de sécurité ou les conditions de travail, au sens de l'article L. 4612-8 ;

3° Lorsqu'une information supplémentaire intéressant l'évaluation d'un risque dans

une unité de travail est recueillie. »



L’évaluation des risques professionnels
Obligations de l’employeur : Article R 4121-1 à R 4121-4

Article R4121-3

« Dans les établissements dotés d'un comité d'hygiène, de sécurité et des

conditions de travail, le document unique d'évaluation des risques est utilisé pour

l'établissement du rapport et du programme de prévention des risques

professionnels annuels prévus à l'article L. 4612-16. »



L’évaluation des risques professionnels
Obligations de l’employeur : Article R 4121-1 à R 4121-4

Article R4121-4

« Le document unique d'évaluation des risques est tenu à la disposition :

1° Des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou

des instances qui en tiennent lieu ;

2° Des délégués du personnel ou, à défaut, des personnes soumises à un risque

pour leur santé ou leur sécurité ;

3° Du médecin du travail ;

4° Des agents de l'inspection du travail ;

5° Des agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale ;

6° Des agents des organismes professionnels de santé, de sécurité et des

conditions de travail mentionnés à l'article L. 4643-1 ;

7° Des inspecteurs de la radioprotection mentionnés à l'article L. 1333-17 du code

de la santé publique et des agents mentionnés à l'article L. 1333-18 du même

code, en ce qui concerne les résultats des évaluations liées à l'exposition des

travailleurs aux rayonnements ionisants, pour les installations et activités dont ils

ont respectivement la charge. »



 L’employeur doit:

 Evaluer les risques professionnels

 faire un inventaire des risques par unité de travail

 Transcrire dans un document unique

 Document unique

 Mise à jour annuellement à minima

 Toutes modifications engendrant de nouveaux risques

 Nouvelles informations concernant une unité de travail

 Tenu à la disposition

 Personnel de l’établissement

 CHS / CHSCT

 ISST

 Médecine de prévention
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SANTE ET SECURITE AU 
TRAVAIL

RESEAUX ET OUTILS DE 
PREVENTION

LES RESPONSABILITES DE 
L’EMPLOYEUR

DEMARCHE D’EVALUATION 
DES RISQUES

La démarche globale d’évaluation des risques 
professionnels

Apport théorique



La démarche globale d’évaluation des risques professionnels

Définition Risque et Danger

DANGER : Propriété intrinsèque d’un élément pouvant
entraîner un dommage, un préjudice ou un effet nocif à l’égard
d’une chose ou d’une personne

Objet Substance
Source 

d’énergie
Environnement

Procédé / 
organisation

Comportement

Cutter
Produits 

d’entretien
Electricité Chaleur Soudure Harcèlement



La démarche globale d’évaluation des risques professionnels

Définition Risque et Danger

RISQUE : c’est la probabilité qu’un danger cause à une
personne un dommage, préjudice ou effet nocif, pour sa santé
physique et mentale

Danger Exposition
Risque



La démarche globale d’évaluation des risques professionnels

Définition Risque et Danger

Quelques différents dangers et risques …

Risques mécaniques

Risques chimiques

Risques  liés aux ambiances de travail

Risques liés à l’ergonomie

Risques psychosociaux

Danger : cutter - Risque : coupure

Danger : white spirit - Risque : troubles respiratoires

Danger : dos courbé pour le port de charge
Risque : lombalgie

Danger : surcharge de travail - Risque : stress

Danger : bruit - Risque : perte d’audition



La démarche globale d’évaluation des risques professionnels

Principes généraux de prévention

PREVENTION : attitudes ou mesures déployées pour 

limiter le risque (réduire sa probabilité d’occurrence ou 

sa dangerosité)

Les 9 principes généraux : 

http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=Anim-044

http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=Anim-044


Livre I de la partie 4 du 
code du travail : 
principes généraux de 
prévention
Article L 4121-2

https://www.youtube.com/watch?v=OLxBs2gBeks
https://www.youtube.com/watch?v=9JSsgoQIIuE
https://www.youtube.com/watch?v=hAUWsqlmY_4
https://www.youtube.com/watch?v=QGhJbjtP08g


Principe de l’évaluation des risques

Le législateur exige de l’employeur qu’il évalue les risques auxquels sont soumis les salariés, afin de 

les maîtriser avant que se produisent les dommages. L’évaluation débouche sur l’élaboration et 

l’application de mesures de prévention adaptées, transcrites dans le document unique.

Le document unique est rédigé par l’employeur.

L’assistant de prévention l’accompagne dans l’évaluation, l’élaboration et la mise à jour du Document 

Unique (DUERP).

Pour être efficace, l’évaluation doit faire l’objet d’une 

démarche structurée :

- préparer l’évaluation

- identifier les risques

- classer les risques 

- Proposer des actions de prévention.



Préparer l’évaluation

Déterminer des unités de travail :

- par secteur géographique (bâtiment, atelier, poste…)

- Par type d’activité (métier, spécificité…).



Identifier les risques 

Inventaire des risques

Il s’appuie sur le travail réel, sur des situations concrètes vécues par les agents.

- Quels sont les dangers ?

- Quels sont les risques  pour qui et dans quelles conditions ?

- Quel est le temps d’exposition ?

- Le niveau de protection réel (individuel, collectif) ?

- L’environnement.

- Les compétences



Classer les risques

Le classement a pour but de hiérarchiser les priorités, donc de décider des mesures de 

prévention, à court et moyen terme. Il se fait, généralement, au sein d’un groupe de travail qui 

permet d’impliquer les différents acteurs de l’établissement, notamment les binôme d’AP ( 

« Accompagner l’adjoint gestionnaire dans l’évaluation des risques professionnels et l’élaboration 

du Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) et sa mise à jour » lettre 

de cadrage).



Pour ce faire, il est établi une grille de cotation avec des échelles de valeur.

La cotation se fait selon 3 composantes :

- la Gravité des dommages qui pourraient être causés par le risque

- la Fréquence à laquelle l’agent est confronté à ce risque

- la Maîtrise du risque identifié, c’est-à-dire les mesures mises en place (EPI, formations, consignes).

En fonction de l’évolution dans le temps et des actions menées, l’évaluation des critères sera 

régulièrement revue, elle pourra faire l’objet de réajustement.

Il revient au chef d’établissement de choisir les mesures de prévention à mettre en œuvre.



Criticité d’un risque = (Gravité x Fréquence) / Maîtrise

Grille de cotation CD61



Proposer des actions de prévention/ plan de prévention
Le système de cotations permet de comparer et de hiérarchiser les priorités d’actions afin d’établir le plan de prévention 
annuel. (Extrait DU CD61)



- Agir sur le danger.                                         - Agir sur la compétence face au risque.

- Agir sur le temps d’exposition. - Proposer des actions de prévention.

- Agir sur l’environnement.



Les unités de travail

• Comment identifier une unité de travail?

Découper virtuellement l’établissement en unités de travail consiste à regrouper les
personnes qui sont exposées aux mêmes risques professionnels.

L’UT est un groupe homogène de personnes en termes d’expositions à des dangers.

Remarque: l’UT n’est pas nécessairement identifiée par une unité de lieu.

L’ensemble de ces personnes constitue une unité de travail.

La somme des unités de travail regroupe l’ensemble des personnels.

Cependant il est possible qu’un poste de travail ne
puisse être rattaché à d’autres, qu’il présente des spécificités
exclusives, il constitue une UT à lui seul.



Cartographie des Unités de Travail dans un 
établissement

Les Unités de travail cuisine/entretien/maintenance

Sigle dans 

l’application

Libellé des unités de travail dans 

l’application
EXEMPLES 

UT 09 Cuisine/restauration Cuisine, plonge,  réfectoire

UT 10 Entretien
Locaux de stockage, lingerie, classes, cour, 

espaces verts….

UT 11 Maintenance
Ateliers, chaufferie, cuisine , tous lieux de 

travail de l’établissement



Cartographie des Unités de Travail dans un 
établissement

Les Unités de travail enseignement

Sigle dans 

l’application

Libellé des unités de travail dans 

l’application
EXEMPLES 

UT 03 Activités d’enseignement à l’EPS
Installation de matériel, port de charges, parades, 

bruit, trajet…

UT 04 Activités d’enseignement en atelier
Une par champ professionnel de SEGPA

Une par atelier de lycée professionnel

UT 05
Activités d’enseignement et 

préparation en laboratoire

Salles de physiques, chimie, SVT

Laboratoires 

UT 06 Activités d’enseignement général
Salle d’enseignement général (dont salle de 

musique et arts plastiques) et salles informatiques



Les unités de travail des personnels administratifs

Cartographie des Unités de Travail dans un 
établissement

Sigle dans 

l’application

Libellé des unités de travail dans 

l’application
EXEMPLES 

UT 01 Accueil
Loge, aceuil des familles , accueil 

téléphonique…

UT 02
Activités de gestion de magasin /maitre 

ouvrier
Magasin 

UT 07 Administratif / direction
Administration, salle des professeurs, salle de 

réunion

UT 08 Autre unité …. Circulations (cour, couloirs),  sanitaires …..

UT 12 Personnels santé/social Infirmerie…

UT 13 Vie scolaire
Bureau, salles de permanence, cour de 

récréation…



SANTE ET SECURITE AU 
TRAVAIL

RESEAUX ET OUTILS DE 
PREVENTION

LES RESPONSABILITES DE 
L’EMPLOYEUR

DEMARCHE D’EVALUATION 
DES RISQUES

La démarche globale d’évaluation des risques 
professionnels
Sous forme d’ateliers



Atelier Repérer des risques, assister et conseiller 

Binôme d’assistants 
de prévention et 

adjoint gestionnaire 
du même collège

 3 photos d’une même 
unité de travail 

 Fiche de pré-saisie

QUI ?
POUR FAIRE QUOI ?

AVEC QUOI ?

Pour  chaque photo :

 Repérer/imaginer les dangers

 Indiquer les risques associés (pas tous)

 Que proposer comme mesures de 
prévention et comment ?



TEMPS DE REFLEXION

45 minutes

Atelier Repérer des risques, assister et conseiller 

RESTITUTION
• 5 minutes par groupe

• Par les assistants de prévention

• Présentation avec les éléments suivants :

PHOTO n° RISQUE DANGER
MESURE DE PREVENTION ET 

METHODE PROPOSEE

Prise de notes - atelier 1.docx


UNITE DE TRAVAIL 
CUISINE  - RESTAURATION

PHOTO 1 

PHOTO 2 

PHOTO 3 



UNITE DE TRAVAIL VIE SCOLAIRE 

PHOTO 4 

PHOTO 4 

PHOTO 5

PHOTO 6 



UNITE DE TRAVAIL 
ENTRETIEN

PHOTO 7 

PHOTO 8 

PHOTO 9



UNITE DE TRAVAIL 
SCIENTIFIQUE

PHOTO 10 

PHOTO 11 

PHOTO 12 



Conclusion de la première journée de formation
Missions du binôme au sein du collège

Ateliers



Groupe des assistants de prévention

• 3 groupes de 6 

• Consigne :

• expliquer, en 5 minutes, sa mission aux autres personnels de 
l’établissement. 

• préciser le lieu de présentation, le moment, la forme qui sera 
proposée

TEMPS DE 
REFLEXION

45 minutes

TEMPS DE 
RESTITUTION

5 minutes 
par groupe

Prise de notes - atelier 1.docx


Groupe des adjoints gestionnaires

• 2 groupes 

• Consigne : comment travailler avec le binôme d’assistants de 
prévention en lien avec le chef d’établissement :

• positionnement

• méthodologie de travail(où, quand, avec qui ?)

• répartition des missions au sein du binôme ?

• attendus et modalités de priorisation des actions (échéancier ? 
formalisation ?)

• suivi des actions du binôme

• lien avec le réseau ?

TEMPS DE 
REFLEXION

45 minutes

TEMPS DE 
RESTITUTION

5 minutes 
par groupe

Prise de notes - atelier 2 AG.docx

